
RÈGLEMENT DE LARÈGLEMENT DE LA
«GRANDE TOMBOLA DE NOËL»«GRANDE TOMBOLA DE NOËL»

1. ARTICLE | PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION ORGANISATRICE ET DURÉE DU JEU :
Le comité d’animation Voltaire Joffre dont le siège est situé au 2 PlaceLe comité d’animation Voltaire Joffre dont le siège est situé au 2 Place
Voltaire à Narbonne organise du 8 décembre au 31 décembre 2025 uneVoltaire à Narbonne organise du 8 décembre au 31 décembre 2025 une
animation  commerciale  dénommée à  destination  des  clients.  Le  jeuanimation  commerciale  dénommée à  destination  des  clients.  Le  jeu
gratuit et sans obligation d’achat est basé sur la mise à disposition degratuit et sans obligation d’achat est basé sur la mise à disposition de
tickets de tombola.tickets de tombola.

2. ARTICLE | PARTICIPATION AU JEU :
Le jeu est ouvert à toute personne physique et majeure.Le jeu est ouvert à toute personne physique et majeure.

3. ARTICLE | MODALITÉS DE PARTICIPATION :
                      

✔✔ Toute personne souhaitant participer au jeu aura aussi la possibilitéToute personne souhaitant participer au jeu aura aussi la possibilité
de  remplir  au  dos  du  bulletin  de  tombola  ses  coordonnées  biende  remplir  au  dos  du  bulletin  de  tombola  ses  coordonnées  bien
lisibles pour participer au tirage au sort.lisibles pour participer au tirage au sort.

4. ARTICLE | DOTATIONS :

✔✔ Les dotations mises en jeu au tirageLes dotations mises en jeu au tirage  au sort :au sort :
Une Nintendo Switch 2Une Nintendo Switch 2
3000 € de bons d’achat répartis de la façon suivante3000 € de bons d’achat répartis de la façon suivante

 76 bons d’achat de 25 €76 bons d’achat de 25 €
 3 bons d’achat de 50 €3 bons d’achat de 50 €
 3 bons d’achat de 100 €3 bons d’achat de 100 €
 1 bon d’achat de 150 €1 bon d’achat de 150 €
 1 bon d’achat de 200 €1 bon d’achat de 200 €
 1 bon d’achat de 300 €1 bon d’achat de 300 €

Les bons d’achat sont à dépenser uniquement dans les commerces  Les bons d’achat sont à dépenser uniquement dans les commerces  
adhérents  à  l’association  Voltaire  Joffre.  Les  gagnants  ne  pourront  adhérents  à  l’association  Voltaire  Joffre.  Les  gagnants  ne  pourront  
prétendre obtenir la contre valeur en espèces de la dotation gagnée,  prétendre obtenir la contre valeur en espèces de la dotation gagnée,  
pour quelque cause que ce soit.pour quelque cause que ce soit.



5. ARTICLE | TIRAGE AU SORT :
Le tirage au sort sera effectué le lundi 5 janvier 2026, en soirée au  Le tirage au sort sera effectué le lundi 5 janvier 2026, en soirée au  
siège de l’association – 2 Place Voltaire 11100 Narbonnesiège de l’association – 2 Place Voltaire 11100 Narbonne

6. ARTICLE | PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL DES GAGNANTS :
Les gagnants autorisent d’avance que leur nom et/ou leur photographieLes gagnants autorisent d’avance que leur nom et/ou leur photographie
soit utilisé dans le cadre du jeu, sans autre compensation que celle soit utilisé dans le cadre du jeu, sans autre compensation que celle de  de  
la  dotation  gagnée,  sous  réserve  de  leur  droit  d’accès,  de  la  dotation  gagnée,  sous  réserve  de  leur  droit  d’accès,  de  
rectification  ou  de  retrait  des  informations  nominatives  les  rectification  ou  de  retrait  des  informations  nominatives  les  
concernant,  conformément  à  la  loi  «concernant,  conformément  à  la  loi  «  Informatique  et  LibertéInformatique  et  Liberté  »  en  »  en  
vigueur. Pour ce vigueur. Pour ce faire,  le  gagnant  devra  envoyer  un  mail  à  faire,  le  gagnant  devra  envoyer  un  mail  à  
contact@voltaire-joffre.comcontact@voltaire-joffre.com  ou  écrire  à  l’organisateur  à  l’adresse  ou  écrire  à  l’organisateur  à  l’adresse  
suivantesuivante  ::

COMITÉ D’ANIMATION VOLTAIRE JOFFRECOMITÉ D’ANIMATION VOLTAIRE JOFFRE
2 PLACE VOLTAIRE2 PLACE VOLTAIRE
11100 NARBONNE11100 NARBONNE

mailto:contact@voltaire-joffre.com



